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.ont ère recouvrées, avec les frais de poursuite, par action c vileintentée dans toute Cour de Loi en cette Provnce, ayant uL:diction jusqu'au dit montant. ' ^ ^

sonno^^rJr • ^'^'^^P'"''?^"^*ï"«''*ï"^'q"«Pe'-^on»îe ou per-sonnes, malicieusement ou de propos délibéré, brisent, détériorent
.letruisent ou mettent hors de JervV «"cun uyau, ml uTii^ou appareil, ou aucune des dépendances des usines à Gaz que a

sent xSrP"''^"
appartenant à la dite Corporation; ou eau-

iTnZul T'''\
'"'"" '"""^ *°^* °" d«»^">«ge pour obstruer,

Tenl^ir
^^""' '" T''''"«ti«"» confection. Maintien et en re«•en des dues usines, ou le iont /aire par d'autres, ou si elles auamentent la quantité de Gaz que la dite Corporntbn es convenu;

t b^cs à Ga';'
"

'"^'"'^"^^"i
'^ "^"^'^^^ «'

'« grandeur des trou'

e co^.s„m^n?''"'*''^^^^^
^^"'' bec? ou autrement, oule consument sans raison, avec négligence et profusion où le

Cd'u"nTlfr'^
*'"^ personne ou prsonnes'Te^orcru;^

personne Jf * ' î
^««/^ction la Cour par laquelle la dite ,

delà condTni"f
' '* <^°»«i«'«née, aura plein pouvoir et autorité

ou à ,?n pr^ •

'^ ""'
^'"f

"^" n'excédant pas cinq livres courant,

un^XioK?"''"'^*^ '" P"^"" communedu district ^nl
pî^rd^t cdS"^'"'^'^'''^"*

P" ^^^'^ «^^^^' suivant
1Aon

Acte^r^ ^ify' P^"' ^*'*"^ P"' '" quinzième section^ dît

quise détenir^? ,^.«'*PrV«^ ^•"f
«^ «"« est par le présent re-

?eceues if Sén!n
"^ /"""" ^"^ "^«"«^ ^* «^«'"Pt^s séparés des

œux avant r^nn.?
'''"'""' '"^ ^'*^^ "^'"«^ '^ «az, distincts de

tenant à la S^r-""''. 'n
•"!? P'-«P"étés, fonds et revenus appar-

e premier tr £ T
'' ^'"«-^ P^^'i^r annuellement le ou après

desGrzetrii ;l^"^'^.^^e <=haque année dans deux ou plus

tse unétat d."liJ'
C'*^' ^«»« '^s langues Anglaise et fL-çsise, unetat des affaires constatant le montant des revenus ef

<^uf xrT'é'T '""r^^
^ ^^^' '^ "-"- ^-"--•-

bïièreTenrSLoh 1 ^''f '•
^ ^^'"^"" '* '«'^"^^^« P'-oP»'''étés mo-

réÔTe et toT. 'f'
'"' «PP^f'^^^"* ; les frais de perception et

sm[;eurs ni/ ^'"'''•'°"*'"^''^^"^' ^''•'«•^^^ des officiers et

P rpavé^nôuf
!'"'''''

v"'
amélioration et changements, les

pourraX ^Z. ' '.^^"•^•^"^", ^^ ^^ute propriété foncière qui

S r reçue nonrrr P^"^¥ /i^^s usines à Gaz, et aussi la

pofr a vendre p/"r'
P'^'P"?'^ ^^""'^'•^ ^"«'^ ^«'^ Corporation

pen.es relatives aux dites usines à Gaz qui donnera en (ont


